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OBJET : 2019 – 77 REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DE LA CAPG 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Mekia Noura 
ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, 
Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 

 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 



• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Il est proposé au conseil municipal de donner un avis sur le projet d’accord local de répartition des sièges du 
conseil de communauté de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. Cette nouvelle répartition 
s’appliquera pour le scrutin municipal 2020. 
Le projet de répartition des sièges proposé est identique à la répartition actuelle des sièges du conseil de la 
CAPG. A défaut d’accord exprimé par la majorité qualifiée des communes membres sur cet accord local avant 
le 31 août 2019, c’est la répartition dite de droit commun qui s’appliquerait. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C 

 
AMENAGEMENT 

 
AVEC INCIDENCE FINANCIERE 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu la loi n°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller 
communautaire ; 
 
Vu l’article L. 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les populations municipales des communes membres, authentifiées par le plus récent décret publié ci-dessous : 
 
 

Grasse 50677 

Mouans-Sartoux 9668 

Peymeinade 8119 

Pégomas 7909 

La Roquette-sur-Siagne 5393 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 3913 

Saint-Vallier-de-Thiey 3560 

Auribeau-sur-Siagne 3245 

Le Tignet 3228 

Spéracèdes 1317 

Cabris 1296 

Escragnolles 612 

Andon 589 

Séranon 506 



Valderoure 441 

Caille 436 

Saint-Auban 227 

Briançonnet 222 

Le Mas 157 

Collongues 87 

Amirat 73 

Gars 71 

Les Mujouls 49 

 
 
Considérant que les communes peuvent, jusqu’au 31 août 2019, décider de répartir les sièges des conseillers 
communautaires au sein de leur établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre selon un accord 
local ; 
 
Considérant que cet accord local doit répondre aux règles de l’article susvisé notamment en ce qui concerne la 
proportionnalité par rapport à la population ; 
 
Considérant que l’accord local ci-dessous présenté répond à ces conditions ; 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• DONNER SON ACCORD au projet d’accord local de répartition des sièges suivant : 
 

 

 Pour information : 
répartition de droit 

commun  

 Répartition des sièges 
/Accord local voté pour le 

scrutin de 2020 

Grasse 28 29 

Mouans-Sartoux 5 6 

Peymeinade 4 5 

Pégomas 4 5 

La Roquette-sur-Siagne 2 3 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 2 3 

Saint-Vallier-de-Thiey 1 2 

Auribeau-sur-Siagne 1 2 

Le Tignet 1 2 

Spéracèdes 1 1 

Cabris 1 1 

Escragnolles 1 1 

Andon 1 1 

Séranon 1 1 

Valderoure 1 1 

Caille 1 1 



Saint-Auban 1 1 

Briançonnet 1 1 

Le Mas 1 1 

Collongues 1 1 

Amirat 1 1 

Gars 1 1 

Les Mujouls 1 1 

Nb total de sièges 62 71 

 

• CHARGER Monsieur le Maire de notifier le présent accord à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Président 
de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 
 
 
 


